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ANNEXE 9 

 

Facturation du dossier au demandeur 
 
 
Les frais de reproduction et d’envoi sont fixés par l’établissement. 
 
Ils comprennent le coût des photocopies des documents papier, le coût des copies des clichés 
radiologiques ou contretypes, les frais d’envoi en RA.R. (le cas échéant). 
 
Le paiement s’effectue à l’ordre du Trésor Public, par chèque bancaire ou postal. 
 
Les tarifs applicables pour l’exercice 2013, en application de la décision du Directeur Général de 
l’AP-HM n° 95 du 22 janvier 2013, jointe ci-après, sont les suivants : 
 
 

Format de copie Tarif unitaire  
A4 0,18 € 
A3 0,36 € 
CD-ROM / DVD 2,75 € 
Contretype (radiographie)  3,00 € 
Supplément envoi postal LRAR 7,00 € 
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